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Votre 
environnement 
de travail



❑ Mayotte, 101ème département

❑ Forte croissance démographique avec 300 000 habitants en 2022 contre 212 645 en 2012

❑ Plus jeune département de France avec 50% de la population de moins de 18 ans

❑ 40% de la population étrangère

❑ 95% de la population musulmane

❑ 77% de la population sous le seuil de pauvreté

o 37% de logements en tôle (soit un sur

trois)

o 28% des ménages n’ayant pas d’eau 

à l’intérieur de leur logement

700 000 habitants à l’horizon 2050

Une académie pas comme les autres



Mayotte, département confronté à 

un double défi :

❑ les faibles résultats scolaires en raison de l’environnement socio-culturel 

spécifique

o 40% des élèves de CM2 montrent un niveau d’apprentissage en lecture correspondant au 

niveau 1er trimestre CP ou en-dessous

❑ une forte progression des 

effectifs scolaires et le manque 

d’infrastructures qui en découle

o une classe par jour pour faire face à une démographie scolaire « galopante »

o 2ème DOM après l’île de la Réunion

o 113 874 élèves : 62 680 élèves 

dans le 1er degré et 51 194 élèves 

dans le 2nd degré (constat RS 

2023)

o 1 élève sur 4 est non lecteur à l’entrée en 6ème

o taux de retard : 25% en 6ème contre 8% à l’échelle nationale, 39% en 3ème contre 14% 

à l’échelle nationale

Les élèves

+ 2 846 dans le 1er degré 
+ 506 dans le 2nd degré

RS 2024



❑ 192 écoles

❑ 22 collèges

❑ 11 lycées 

Les établissements



Bassin est

• Collège de Kawéni 1 (Mdz)

• Collège de Kawéni 2 (Mdz)

• Collège de Nelson Mandela, Doujani (Mdz)

• Collège Halidi Sélémani, Mgombani (Mdz)

• Collège Frédéric d’Achery (Koungou)

• Collège de Majicavo (Koungou)

• Collège Bouéni M’Titi, Labattoir (Dzaoudzi, 
Petite Terre)

• Collège Zena M’Déré (Pamandzi, Petite Terre)

• LP de Kawéni (Mdz)

• LPO Les Lumières (Mdz)

• LGT Younoussa Bamana (Mdz)

• LPO de Pamandzi (Petite Terre)

Bassin sud

• Collège Ouvoimoja, Passamainty (Mdz)

• Collège de Kwalé (Mdz)

• Collège Zakia Madi (Dembéni)

• Collège de Bandélé (cité scolaire)

• Collège Marcel Henry (Tsimkoura)

• Collège des Ylangs-Ylangs (Kani-Kéli)

• Collège de Bouéni

• LPO de Dembéni

• LPO Tani Malandi (Chirongui)

• LPO de Bandrélé (cité scolaire)

Bassin nord

• Collège Bakar Kusu (Dzoumogné)

• Collège de Mtsamboro

• Collège L’ile aux parfums (Mtsangamouji)

• Collège de Tsingoni

• Collège Ali Halidi (Chiconi)

• Collège Musakua (Ouangani)

• Collège Mariama Salim (Sada)

• LPO cité du nord (Acoua)

• LPO Gustave Eiffel (Kahani/Ouangani)

• LPO de Sada

• LP de Dzoumogné



Les personnels

A l’échelle nationale (RS2023)

7 000 agents, 1er et 2nd degrés confondus

50% de contractuels contre 6% en France au 

collège

23% de contractuels contre 6% en France au 

lycée

Taux de demandes de départ / nb de titulaires : 

41% contre 16% en France  

A Mayotte (RS2023)

Postes

Titulaire 12 24 %

Stagiaire 1 2 %

CDI 7

73 %CDD 29

Dont C1 7

Vacant 0 0 %

Total 49

Professeurs documentalistes



Recteur

Jacques MIKULOVIC

Inspection 2nd degré

DAASEN

T. DENOYELLE

Inspection

1er degré

SGA

P. MICHELI

Directeur de cabinet

B. LAZARD-PEILLON

DRAJES

M. DELAPERRIERE

CT recteur (EAFC, CT EVS, DRAIO, DRANE, 

DAAC, AS, médecin, infirmière, sécurité, etc.)

Services rattachés (CASNAV, GRETA, etc.)

Services du 

rectorat (DPC, 

DPE, DAF, etc.)

Le rectorat

IA-IPR 

EVS



Pascal LALANNE

CT EVS

MISSIONS/PERSONNELS
MISSIONS/ELEVES

CPE chargées de mission (ingénierie de formation/suivi et évaluation

des contractuels, etc.)

CPE formateurs

Pôle

Ressource

Vie

Scolaire

CPE

Professeurs 

documentalistes

Professeurs documentalistes chargés de mission (ingénierie de

formation, suivi et évaluation des contractuels, etc.)

CPE DAVL

Christelle CHARRIER

IA-IPR EVS

CPE IAN (politique du numérique)

Professeur documentaliste IAN (politique du numérique)

CPE tuteurs

Professeur documentaliste formateurs

Le pôle ressource vie scolaire (PRVS)

Professeur documentaliste tuteurs



Christelle CHARRIER

IA-IPR EVS

Ia-ipr.evs@ac-mayotte.fr

Tel. 0639 29 45 12

✓ Inspection, formation et évaluation des personnels

✓ Participation au pilotage de l’académie

✓ Conseil et expertise

Professeurs documentalistes chargés de mission IAN

Michael GERAUD

CLG de Mtsamboro

Michael.geraud@ac-mayotte.fr

Michael GERAUD

CLG de Mtsamboro

Michael.geraud@ac-mayotte.fr

Grégoire NAKACHDJIAN

CLG Pamandzi (EMI)

Gregoire.nakachdjian@ac-

mayotte.fr

Recrutement et formation Suivi et évaluation des contractuels

Bassin est
Nafissa MAHAMOUDOU, CLG Ouvoimoja, 

Passamainty (Mamoudzou)

Nafissa.mahamoudou@ac-mayotte.fr

Véronique MEISSIMILLY, LPO Petite terre

Veronique.meissimilly@ac-mayotte.fr

Bassin nord
Julie ALBEROLA, CLG Musakua (Ouangani)

Julie.alberola@ac-mayotte.fr

Véronique HUMMEL, LPO cité du nord

Veronique.hummel@ac-mayotte.fr

Bassin sud
Valérie BOURCIER, cité scolaire de Bandrélé

Valerie.bourcier@ac-mayotte.fr

mailto:Ia-ipr.evs@ac-mayotte.fr
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mailto:Julie.alberola@ac-mayotte.fr
mailto:Veronique.hummel@ac-mayotte.fr
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Julie ALBEROLA
Valérie BOURCIER
Ahamadou FALL
Michael GERAUD
Véronique HUMMEL
Nafissa MAHAMOUDOU
Véronique MEISSIMILLY
Grégoire NAKACHDJIAN

Professeurs documentalistes formateurs Professeurs documentalistes tuteurs

Valérie BOURCIER

Bassin Est
Nafissa MAHAMOUDOU, CLG Ouvoimoja (Passamainty)
Grégoire NAKACHDJIAN, CLG Zena M’Déré, Pamandi, Petite 
Terre

Bassin Nord
Michael GERAUD, CLG Chiconi
Véronique HUMMEL, LPO cité du nord

Bassin Sud
Valérie BOURCIER, cité scolaire de Bandrélé

Professeurs documentalistes animateurs de bassin



Etre professeur 
documentaliste 
à Mayotte



Les missions du professeur documentaliste

Organisation et mise à 

disposition des ressources 

documentaires

Ouverture de 

l’établissement 

sur 

l’environnement 

éducatif, culturel 

et professionnel 

Acquisition par 

tous les élèves 

d’une culture 

de l’information 

et des médias



Outre les missions communes à tous les professeurs et personnels d’éducation, les professeurs

documentalistes ont des missions spécifiques :

-ils ont la responsabilité du CDI, lieu de formation, de culture, de lecture et d’accès à l’information ;

-ils forment tous les élèves à la culture de l’information et contribuent à leur formation en matière

d’éducation aux médias et à l’information (EMI)

En référence à la circulaire n° 2017-051 du 28 mars 2017 relative aux missions des professeurs

documentalistes, leur action s’articule autour de trois axes :

1. l’acquisition par 

tous les élèves 

d’une culture de 

l’information et des 

médias

L’évolution du collège et du lycée nécessite une pédagogie favorisant

l’autonomie, l’initiative et le travail collaboratif des élèves, autant que

la personnalisation des apprentissages, l’interdisciplinarité et l’usage

des technologies de l’information et de la communication. Le

professeur documentaliste a une mission pédagogique et éducative :

- il peut intervenir seul auprès des élèves dans des formations,

activités pédagogiques et d’enseignement ou de médiation

documentaire ainsi que dans le cadre de co-enseignements (ex.

EPI)

remarque : chaque heure d’enseignement est décomptée pour

deux heures

- il conçoit et met en œuvre des activités organisées dans le cadre

de la semaine de la presse et des médias à l’école

Les missions du professeur documentaliste



2. l’organisation des 

ressources 

documentaires de 

l’établissement et leur 

mise à disposition

Le professeur documentaliste est responsable du CDI, du fonds

documentaire, de son enrichissement, de son organisation et de son

exploitation :

- ouverture de l’espace de formation et d’information à tous les

membres de la communauté éducative ;

- articulation de cet espace avec les différents lieux de vie et de

travail des élèves (salles de cours, salles d’étude, internat) en lien

avec les enseignants et les personnels de vie scolaire ;

- intégration des ressources numériques (ex. gestion d’un espace

CDI au sein de l’ENT)

Il élabore une politique documentaire qui s’inscrit dans le volet

pédagogique du projet d’établissement et est validée par le conseil

d’administration (CA).

Il participe à la définition du volet numérique du projet d’établissement,

l’enjeu étant de faciliter l’intégration des ressources numériques dans

les pratiques pédagogiques, notamment dans les EPI.



3. l’ouverture de 

l’établissement 

sur 

l’environnement 

éducatif, culturel 

et professionnel

Le CDI est :

- un lieu privilégié d’ouverture de l’établissement sur son

environnement ;

- un espace de culture, de documentation et d’information ;

- un lieu d’apprentissage et d’accès aux ressources pour tous.

Le professeur documentaliste développe une politique de la lecture en lien

avec les autres professeurs (ex. animation et activités pédagogiques

autour du livre).

Il contribue à l’éducation culturelle, sociale et citoyenne de l’élève (ex.

projets qui stimulent l’intérêt pour la lecture, la découverte des cultures

artistiques, scientifiques et techniques) et peut participer, en lien avec les

autres professeurs et les CPE, à l’organisation, à la préparation et à

l’exploitation de visites, de sorties culturelles, de conférences, etc.

Remarque : rôle du professeur documentaliste dans les parcours (PEAC,

parcours citoyen)

Ex. élection des délégués

Il participe à l’orientation des élèves en lien avec le psychologue de

l’éducation nationale.

Remarque : rôle du professeur documentaliste dans le parcours Avenir

Il entretient des relations avec les librairies, les diverses bibliothèques et

médiathèques situées à proximité, le réseau Canopé, les établissements

d’enseignement supérieur, les associations culturelles, les services public,

les collectivités territoriales, les médias locaux, le monde professionnel

afin que l’établissement puisse bénéficier d’appuis, d’informations et de

ressources documentaires.



➢ Obligations
❑ Dignité (tenue vestimentaire, attitudes)

❑ Impartialité/neutralité

❑ Discrétion professionnelle

❑ Obéissance hiérarchique

❑ Continuité du service public

Remarque : obligations réglementaires de service

❑ 30 heures/semaine

❑ 6 heures consacrées aux relations avec l’extérieur

(organisées à l’initiative des professeurs

documentalistes)

➢ Droits
❑ Liberté d’opinion politique, syndicale, philosophique ou religieuse

❑ Droit de grève

❑ Droit syndical

❑ Droit à la formation

❑ Droit à la rémunération après service fait

❑ Droit à la protection

Remarque

❑ Droit de retrait

Quand vous quittez vos 

fonctions…

Les professeurs documentalistes ne peuvent bénéficier 

d'heures supplémentaires (circulaire n° 2015-057 du 29-4-

2015).

Droits et obligations



Le projet académique





Sur les questions qui concernent votre quotidien professionnel

L’équipe de direction de 

l’établissement

Christelle CHARRIER

Ia-ipr.evs@ac-mayotte.fr

Tel. 0639 29 45 12

Les professeurs 

documentalistes 

chargés de mission

o Formation

o Suivi/Evaluation

L’IA-IPR EVS

1

Les modalités de communication

2 Le site des 

professeurs 

documentalistes 

de Mayotte

Lettre de rentrée

Note de liaison n° 1 relative à l’activité au sein du CDI

Note de liaison n° 2 relative à la formation et à

l’accompagnement des professeurs documentalistes

Note de liaison n° 3 relative à l’organisation et au

fonctionnement du PRVS



Sur les modalités de communication :

➢ En se déplaçant

➢ Par courriel à l’adresse : ia-ipr.evs@ac-mayotte.fr

❑ Utilisation de la boîte mèl électronique professionnelle

❑ Installation de l’application Thunderbird recommandée

➢ Par téléphone

▪ Prévoyez une signature (Prénom + Nom + fonctions + établissement

scolaire)

▪ Envoyez un mèl/sujet

▪ Si vous ne possédez pas d’adresse électronique professionnelle, cette

adresse est accessible à partir du lien : http://messagerie.ac-

mayotte.fr/annuaire/src/infos_perso/etape1.php.

Christelle CHARRIER, IA-IPR EVS

Tel. 0639 29 45 12 (uniquement en cas d’urgence)

Pôle pédagogique 2nd degré

Rectorat de Mayotte

mailto:ia-ipr.evs@ac-mayotte.fr
http://messagerie.ac-mayotte.fr/annuaire/src/infos_perso/etape1.php


❑ Sur les questions qui concernent votre carrière

La division des personnels 2nd degré (DPE2D)

Attoumani BINA

Mel. dpe@ac-mayotte.fr

Si vous êtes titulaire 

La division des examens et des concours (DEC)

Thierry POHL

Mel. l.dec@ac-mayotte.fr

Si vous êtes contractuel La division des personnels contractuels (DPC)

Samiha SABIT

Mel. dpc@ac-mayotte.fr

❑ Sur les questions qui concernent les examens et concours

mailto:dpe@ac-mayotte.fr
mailto:l.dec@ac-mayotte.fr
mailto:dpe@ac-mayotte.fr


Guide du rendez-vous de carrière, 2017

➢ Le personnels concernés

❑ 1er rendez-vous de carrière : personnels dans le 2ème année 

du 6ème échelon

❑ 2ème rendez-vous de carrière : personnels ayant une 

ancienneté comprise entre 18 mois et 30 mois dans le 8ème

échelon

❑ Rendez-vous de carrière pour l’accès à la hors classe :  

personnels se situant dans la 2ème année du 9ème échelon 

de la classe normale

➢ Le calendrier

❑ Information/IPROF un mois avant le rendez-vous de 

carrière

❑ Préparation du rendez-vous par l’enseignant ou le 

personnel d’éducation

o CV IPROF

o Annexe 4

o Tout autre document jugé utile

❑ Conduite du rendez-vous de carrière

❑ Accès au compte rendu du rendez-vous de carrière

❑ Accompagnement individuel et collectif

❑ Rendez-vous de carrière

Le PPCR

L’accompagnement et l’évaluation des titulaires



Annexe 4➢ Les documents préparatoires

➢ Le déroulé du rendez-vous de 

carrière
❑ Une évaluation en situation professionnelle 

(1 heure)

❑ Un entretien avec l’IA-IPR EVS (1 heure) : 

• parcours personnel et professionnel/évènements 

marquants

• environnement de travail

• activité conduite dans les différentes dimensions 

du métier

• analyse de la séance

• projet professionnel

❑ Un entretien avec le chef d’établissement 

(1 heure)

➢ Les observables

➢ Le compte rendu

Compte rendu du rendez-vous de carrière

Observables_Guadeloupe_DOCS.docx


Acquisition par tous les élèves d’une 

culture de l’information et des 

médias

Organisation et mise à 

disposition des ressources 

documentaires

Ouverture de l’établissement sur 

son environnement éducatif, 

culturel et professionnel

Maîtriser les connaissances et les 

compétences propres à la culture 

de l’information et des médias

• Intervention auprès des élèves 

dans des formations, activités 

pédagogiques et 

d’enseignement ou de 

médiation documentaire ainsi 

que dans le cadre de co-

enseignements

• Enrichissement du fonds 

documentaire

• Conception et animation 

d’actions dans le cadre de la 

semaine de la presse et des 

médias

Concevoir, mettre en œuvre et 

animer des séquences 

pédagogiques prenant en compte 

la diversité des élèves

• Existence de programmation 

sur le cursus de l’élève au 

collège/lycée, de séquences et 

scenarii pédagogiques

• Prise en compte du S3C

• En situation professionnelle, 

animation d’une séance avec 

des élèves

• Co-animation/co-

enseignement : place et rôle de 

chacun dans la conception et 

dans la mise en œuvre, 

supports, e

• Intégration des ressources 

numériques

• Diversité du fonds 

documentaire

• Séquences conduites dans le 

cadre de l’ouverture de 

l’établissement sur son 

environnement (ex. EDD, 

PEAC)

• Venue d’auteurs

• Participation à des projets à 

l’échelle de l’établissement, 

académique, nationale



Utiliser un langage clair et 

adapté et intégrer dans son 

activité la maîtrise de la langue 

écrite et orale par les élèves

• En situation 

professionnelle : 

qualité/conception de la 

séance, mise en œuvre 

(objectifs, consignes 

explicites, déroulé, 

supports, etc.)

• Affichages permanents 

(signalétique, nom du 

professeur documentaliste, 

horaires d’ouverture du CDI) 

et temporaires (projets, 

actions, etc.)

• Ecrits professionnels (projet 

documentaire, rapport 

annuel, courriers, etc.)

• Ecrits professionnels 

(projets, demandes de 

subventions, courriers, 

etc.)

Organiser et assurer un mode 

de fonctionnement favorisant 

l’apprentissage et la 

socialisation des élèves

• En situation 

professionnelle, 

modalités/conduite d’une 

séance (objectifs, déroulé, 

supports)

• Aménagement des espaces

• Mobilier (étagères, chaises et 

tables modulables) et 

équipement (postes 

informatiques, tablettes, 

liseuses, écran + vidéo-

projecteur) du CDI



Assurer la gestion du centre de 

ressources, contribuer à la 

définition de la politique 

documentaire de l’établissement 

et la mettre en oeuvre

• Nombre de références 

(BCDI)

• Evolution du fonds 

documentaire : 

désherbage/catalogage 

(BCDI) ? recueil des 

besoins ?

• Equilibre dans le fonds 

documentaire

• Budget (alloué, consommé, 

non consommé)

• Maîtrise des outils de gestion : 

BCDI, logiciel d’appel 

(CDIstats), ESIDOC : extraction 

des indicateurs, analyse, 

exploitation/définition de la 

politique documentaire

• Présence de la politique 

documentaire dans le volet 

pédagogique du projet 

d’établissement

• Amplitude horaire d’ouverture 

du CDI (quels choix ? 

pourquoi ?)

• Intégration des ressources 

numériques

• Ouverture à l’ensemble de la 

communauté éducative (ex. 

espace documentaire réservé 

aux enseignants)

• Projets 

impulsés/sélectionnés en 

lien avec la politique 

documentaire



Accompagner les élèves 

dans leur parcours de 

formation

• Projet 

documentaire/ra

pport annuel

• Articulation de 

l’espace avec les 

différents lieux de 

vie et de travail des 

élèves (salles de 

cours, salles d’étude, 

internat) en lien 

avec les enseignants 

et les personnels de 

vie scolaire ;

• Projets initiés/Projets auxquels est associé le 

professeur documentaliste (forum des métiers, 

actions conduites dans le cadre du Parcours Avenir, 

etc.)

• Travail avec le Psy-EN et les professeurs principaux

• Accompagnement des élèves/Parcoursup

• Participation aux oraux blancs (ex. Grand oral, Chef 

d’œuvre)

• Place du professeur documentaliste dans l’élection et 

la formation des délégués (de classes, CVC/CVL, éco-

délégués)

• Cartographie des partenaires

• Relations avec les librairies, les diverses bibliothèques 

et médiathèques situées à proximité, le réseau 

Canopé, les établissements d’enseignement supérieur, 

les associations culturelles, les services publics, les 

collectivités territoriales, les médias locaux, le monde 

professionnel afin que l’établissement puisse 

bénéficier d’appuis, d’informations et de ressources 

documentaires.

S’engager dans une 

démarche individuelle 

et collective de 

développement 

professionnel

• Participation à des actions de formation en tant que stagiaire

• Conduite d’actions de formation/Tutorat de stagiaires/Accompagnement de contractuels

• Connaissance de l’actualité/des évolutions

• Certification CAFFA

• Veille professionnelle



Agir en éducateur 

responsable et 

selon des 

principes éthiques

• Incarnation de la fonction (y compris tenue vestimentaire)/Rayonnement dans l’établissement

• Appropriation des valeurs de la République (charte de la laïcité)

• Positionnement du professeur documentaliste/Psy-EN/professeur principal/professeur de lettres, etc.

• Analyse des indicateurs/utilisation du CDI (ex. taux de fréquentation par classe, nombre de prêts, 

nombre d’emprunteurs par classe)



Le recrutement

1. Examen de la candidature dans VIRTUO

2. Invitation à un entretien par courriel

3. Conduite de l’entretien

Exposé par le candidat

▪ Motivation du candidat

▪ Connaissances ou représentations du métier

▪ Compétences transférables/situations pratiques

Echanges

4. Transmission de l’avis à la DPC

5. Affectation par la DPC

6. Message d’accueil de l’IA-IPR EVS (en copie au chargé de 

mission qui assurera l’accompagnemet)

L’accompagnement et 
l’évaluation des contractuels



C1 (néo-contractuels)

C2

C3

C4

C5

C6

Suivi Evaluation

IA-IPR EVS 

(si fin de 

contrat)

IA-IPR EVS

Pôle 

ressource 

vie scolaire 

(PRVS)

Pôle 

ressource vie 

scolaire 

(PRVS)

Fonction de 

veille

IA-IPR EVS 

(si fin de 

contrat)

L

I

V

R

E

T

D

E

S

U

I

V

I



C1 (néo-contractuels)

C2

C3

C4

C5

C6

L

I

V

R

E

T

D

E

S

U

I

V

I

C6

Maîtrise des outils de gestion (BCDI, logiciel d’appel), 
connaissance du fonds documentaire, commandes, 
rangement/classement des documents, accueil des élèves et 
posture professionnelle, travail avec les différents acteurs de 
l’établissement, conduite d’une séance pédagogique, calendrier
annuel des actions.

Connaissance et analyse des indicateurs, aménagement des 
espaces, signalétique/circulation à l’intérieur du CDI, 
politique d’acquisition, conduite d’une séance pédagogique, 
travail en équipe (co-animation), rapport d’activité

Projet documentaire, partenariat, conduite d’une séance 
pédagogique (progressions, scenarii pédagogiques)

Attendus

Participation 

active aux 

sessions de 

formation



Calendrier Modalités d’accompagnement

Période scolaire 1 (de la 
rentrée aux vacances 
d’octobre)

Accueil des professeurs documentalistes contractuels par l’IA-IPR EVS et le 
professeur documentaliste chargé de mission
Première prise de contact professeur documentaliste contractuel/professeur 
documentaliste chargé de mission
Première visite
Lien réguliers

Période scolaire 2 (de la 
rentrée des vacances 
d’octobre aux vacances 
de décembre)

Visite en fonction des besoins

Période scolaire 3 (de la 
rentrée des vacances de 
décembre aux vacances 
de février)

Visite en fonction des besoins



➢ prendre connaissance des dates figurant dans le

calendrier

➢ s’abonner dans Sofia-FMO en doublant la

procédure d’un mèl au chargé de

mission/formation : NOM + prénom +

établissement + 3 actions de formation en les

hiérarchisant

Prévoir ordinateur/caméra/micro

pour les actions de formation à

distance

Public désigné

Public volontaire

L’offre de formation



Un livret de suivi





SITOGRAPHIE

❖ Site du ministère de l’Education nationale

❖ Site des professeurs documentalistes de Mayotte

❖ Site de l’APDEN

❖ Site de CANOPE

❖ Site EDUSCOL

❖ Site EDUTHEQUE

❖ Site EDUBASE

Les ressources



✓ Mise en place d’établissements publics locaux 

d’enseignement international (EPLEI)

✓ Recours à l’expérimentation pédagogique

✓ Création d’un conseil d’évaluation de l’école 

(CEE) et de instituts nationaux supérieurs du 

professorat et de l’éducation (INSPE)

Loi du 28 juillet 2019 pour une école de la 
confiance

(qui abroge la loi d'orientation et de programmation
pour la refondation de l'École de la République, dite « 
loi Peillon », 8 juillet 2013)

✓ Abaissement de l’instruction obligatoire à l’âge de 
3 ans

✓ Obligation de formation jusqu’à l’âge de 18 ans à 
partir de la rentrée 2019

✓ Renforcement du contrôle de l’instruction

✓ Création d’un service public de l’école inclusive

Les grandes orientations



Assurer la cohésion sociale dans l’Ecole et par 

l’Ecole pour ne laisser aucun élève au bord 
du chemin…

Circulaire  de rentrée 2024

1
La cohésion sociale par la progression de chacun : 
réactiver l’Ecole comme ascenseur scolaire et 
social

➢ L’enseignement des 
mathématiques : manipuler, 
verbaliser, abstraire

➢ La labellisation des manuels 
scolaires

➢ Des évaluations nationales pour 
chaque niveau scolaire en début 
d’année

➢ Le « choc des savoirs » : groupes 
de besoins en français et en 
mathématiques en 6ème et 5ème

➢ L’évolution du DNB

➢ L’entrée en vigueur de la réforme 
du LP

1er degré 2nd degré



2 La cohésion par la lutte contre toutes les formes 
d’assignation

➢ La mixité sociale et scolaire et l’adaptation aux 

besoins des territoires :

- la poursuite de la valorisation des 

internats

- la diversification et l’excellence de 

l’offre éducative

- la refonte de la carte de l’éducation 

prioritaire

➢ La pleine inclusion scolaire

➢ La culture

➢ L’école, lieu de fabrique du citoyen et de lutte contre 
tous les stéréotypes

➢ La promotion de l’égalité entre les filles et les garçons



3 La cohésion autour de l’école et de ses personnels

➢ La création d’une force mobile scolaire au niveau national, pour apporter, 

en cas de crise, un appui et des renforts aux équipes académiques

➢ Des réseaux d’appui éducatif au sein desquels les AED pourront participer 

à la sécurisation de l’ensemble des enceintes scolaires

➢ Un renforcement des liens entre les services académiques, les forces 

de l’ordre et la justice pour assurer un bouclier républicain autour de l’Ecole 

et de tous les publics qu’elle accueille

➢ La formation des personnels : réforme de la formation initiale et nouvelles 

formes de formation continue

➢ L’autonomie des établissements et le CNRé



4 La cohésion sociale par l’avenir que prépare 
l’Ecole : construire dès à présent l’Ecole du futur

➢ L’usage raisonné du numérique

➢ La protection de l’environnement et la transition écologique

➢ Le développement des compétences psychosociales



« C’était un professeur, un simple professeur 

Qui pensait que savoir était un grand trésor 

Que tous les moins que rien n’avaient pour 

s’en sortir 

Que l’école et le droit qu’a chacun de 

s’instruire 

Il y mettait du temps, du talent et du cœur 

Ainsi passait sa vie au milieu de nos heures 

Et loin des beaux discours, des grandes 

théories 

A sa tâche chaque jour, on pouvait dire de lui 

Il changeait la vie »

Il changeait la vie

Jean-Jacques Goldman


